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INTRODLKZTION 

la Le présent rapport porte sur les activités de la Force des Nations Unies 
chargée d’observet le d&agement (PNUOD) pendant la p6riode allant du 22 mai 19t34 
au 16 nCW?mbiTe Z.984. 11 a pour objet de rendre compte au Conseil de sécurité des 
activith déploydes par la FNUOD confarm~ment au mandat que le Conseil lui a confié 
par sa r&solution 350 (1974) du il mai 1934 et qu’il 3 prorogé par ses 
r&3alutiona 363 (1974) du 29 novembre 1974, 369 (1975) du 28 mai 1975, 381 (1975) 
du 30 oavembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 398 (1976) du 30 novembre 1976, 
808 (1977) du 26 mai 1977, 420 (197î) du 30 novembre 1977, 429 (1978) du 
31 mai 1978, 441 (1978) du 30 novembre 1978, 449 (1979) du 30 mai 1979, 456 (1939) 
du 30 nsvembre 1939, 478 (1980) du 30 mai 1980, 481 (1980) du 26 novembre 1980, 
485 (19Si) du 22 mai 1981r 493 (1981) du 23 naveiW.-e 1981, 506 (1982) du 
26 mai 198Z9 524 (1982) du 29 novembre 1962# 531 (1983) du 26 mai 1983, 543 (1983) 
du 29 novearbre 1983@ et 551 (1984) du 30 mai 19e4. 

1. CQHPOSITIQN ET DEPM)IEk$EXT DE LA FORCE 

A. -on et commandement 

2. AU 16 novembre 1984, 10 composition de la FNUOD était la suivante t 

Autriche ee.**C.L..~.*C...e*....**....*..... 531 

Canada I.e.*..........*.-.~*....~....*..e... 224 

FikIltX?de, *e........C*.**.L.*..*.~.*.**.~.... 395 
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6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avant-poste8 et 
effectue J.4 patrouilles quotidiennes et 15 autres patrouilles à intervalles 
irr6guliers dans la zone de s&paration qui est situ& au nord de la route 
Damas-Quneitra, y compris cette route. Le bataillon finlandais occupe 15 positions 
et 8 avant-postes et effectue 14 patrouilles quotidiennes et 13 autres patrouilles 
& intervalles irrdguliers dans la zone de séparation qui est Situ&e au sud de la 
route Damas-Qun?itra. Dans la zone de séparation ou dans ses environ8 Lmm&3iatsp 
les observateurs militaires de l’ONUSTI sous le contrûle opérationnel de la FNUODr 
occupent 11 wstes d’observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situ & groximith du Wadi Faouar, 
& 8 km h l’est de Pa zone de sbparation. Le camp de base du bataillon finlandais 
se trouve prb du village de Ziouani, & l’ouest de la zone de séparation. Le 
bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec l’unitb logistique 
gmlona ise, tandis que le bataillon finlandais partage le sien avec P6unité 
logistique canadienne. L’unitd canadienne des transmissions a des détachements 
dans les camps de Licuani et Faouar ainsi qu”h Damas et & Qcneitrd. Des 
détachements de police militaire sont bas& à Damas, à Tib&iade et au camp de 
Ziouani. 

c. Reléve des contingents 

8. Le contingent autrichien a &tê r@lev& partiellement les 5 et 13 juin et les 
4 et 12 septembre 1984. Le contingent finlandais a ét6 relevk partiellement le 
21 aoQt 1984. L’unit4 logistique plonaise a dtd relevée les les et 11 juin 1984. 
L’unit& logistique canadienne est relavie par petits groupes b interoallw 
irr&guliers et rapprochés, 
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B. Lwf8tique 

12. Le sc~tien logistique de deuxi&me et troisi&me lignes continue & @tre assure 
par les unit&3 logistiques canadienne et polonaise. L8aéroport international de 
Damas continue % servir de t&te de pont abrien peur la reléve des contingents. Les 
ports de Lattaqui& et de Tartcus son “c utilisb3 gour les transports par mer. Le 
contrble des mouvements ahriens s’effectue $ Damas: et les exfiditions par bateau 
sont confibes h des agents locaux. Le soutien aérien local est assuré, sur 
demande, par l’QNUST, 

XXX. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Fcnctions et principes directeurs 

13. Les fonctions et les tkhes de la FNUOD et les principes directeurs régissant 
son action demeurent ceux qui sont exposh dans le rapport du Secrbaire ghhal 
datd du 27 novemkce 1934 (S,J11563, par. 8 & 10). 

14. &a FNUOD a çontinub, avec la coopération des parties, h s’acquitter des L&hes 
qui lui onr 6th confiQcs. Son action a bt.8 Eacilbth pr le5 contacts étroits que 
le @Xmmandant de la Force et son ht-major ont maintenus avec le personnel 
militaire d’.Xsrall et de la R$pubfique arabe syrienne. 

B. Ltbertb de muvsmnt 

15. Le Protocole de l’Accord sur Ie d&gagement pr6voit que tous les contingents 
jouiront d’uns pleine libert6 c¶a 11100~6 nt. Cepemlant, le prsbl/me des 
restrictions h la libertd de ï#uvemnt continue de se poser, Ce Secréte ire gtetdral 
conthuara de faire tout son possible peur le r&wudre, 
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liaison des parties, qui accompagnent les équipes d'inspection de la FNUOD. La 
FNUOC prête en outre son concours et ses bons offices sur la demande des parties. 
Dans l’accomplissement de ses fonctions, la FNUBD a continu6 de b6n&ffcier de la 
cc?op&ation des deux parties, eneQre qu'elles rastroignent l'une et l’autre la 
libertb de mouvement et d’inspection des 6qufpes de ia FNUOD dans certains 
secteurs. La FNUQD a continu6 de s'employer à faire lever ces restrictions, de 
mani& h garantir sa liberté d"acc&s & toutes les localit&s, dans las deux parties 
de la zone. 

19, La a&urit6 des bergers syriens qui font paître leurs ttoup,eaux à proxiini.6 et 
à lfcw+st de la ligne A (voir la carte) demeure un sujet de prkccupatian wur la 
FNUOD. L’augmentation du nombre de patrouilles sur les chemins de patrouille 
rkemment d&min& et l'organisation, de temps à autre, de patrouilles r&guliéres 
dans ces zones aident & &iter les incidents. En outre, la cl8ture installee pour 
prot&ggar les pâturages dans la partie sud de la zone de ;@aration contribue & 
réduire le nombre des incidents. 

E. MitICS 

20. Les mines continuent de prbsenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la population qui vit en nambre crsfssant dans la zone de s&paratfcm. La 
Force continue de s’empkyer p en consultation avec les parties, à d4minec la zone 
d*opCration, Pandant la p&ic?de consfdbder quatre &qufpes ptonaisea de 
techniciens ont d$min& 26 536 m2 de chemins de patrouille et autres voies ce 
18 585 m2 autmr des positions et dans des zcmtm de canstruction. Elles ont 
dkruft une mine antichar8 15 obus d’artilierier 21 obus de mortier, 
33 bsmbes-grappes et 12 abus antiafiirfens. 
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v. APPLICATION DE LA RESOLUTION 338 (1973) DU CQNSEXL DE SECURXTE 

23. Lorsqu’il a d&ctd&, par sa r&xolution 551 (.L984), de proroger :.e mandat de la 
FNUOD pour une nouvelle p&ricde de six mis, le Conseil de sécurité a &galentent 
demande aux parties înt&reasées d’appliquer îmm~diatement sa c&mlutfan 338 (1973) 
et a priQ le FeprQtaire g&n&rnl de pr&senter h Pa fin de cette période un rapport 
sur l’évolutlm de la situation et sur les mesures prises pour appliquer cette 
rbolutian. 

24” La recherche d’un r&glentent pacifique au Moyen-Orient et, en particulier, les 
effarts d&loy&s à divers &chelons pour assurer I’apglîcation de La 
r&solutîon 338 (1973) du Conseil de s&curité sont expos8s dans le rappurt du 
Secrhtaire g&kal sur la situatîan au Moyen-Orient (A/39/60Q-S/16792), prbenté en 
appliCatîOn de la risolution 38/180 D de 1’Assemblde ghn&ral.e, en date du 
19 décembre 1983. Ce Secr&taîre génétal est demeuré en rapport h ce sujet avec les 
orties et avec les gouvernements înt&ressb. 

vx. QBSERVATXONS 

25. La Force des Nations Unies Charg&e d’observer le ddgagement, qui a &té cr68e 
en mai 1974 pour contr&.etr l‘application du cessez-le-feu demandé par Le Conseil de 
s8curit8 et celle de l’Accord sur le dégagement des forces israéliennes et 
syriennes, en date du 31 rwi 1974, a continué & emplir efficacement ses fonctions 
avee Pa ccmp&ration des parties, Pendant la p&fc?de considérbe, la situation dans 
le secteur Xsra&-Syrie est demeut&@ calme at il n'y a pas eu d'incident grave. 

26. Malgrh le calme qui régne actuellement dans le secteur Isxai$l-Syrie,, la 
situation demura potentialfament dangereuse dans tout le Mayen-tXient et elle 
rrisque de le rester tant que l’an ne sera pas parvenu isi un r&glemnt dgensennble 
eouvir(rnt toua les sopxts du probl&a\e du Mayeni-C%Pent, 3Q continuer à eap4cec que 

&3 feront d@sr rgtorts 
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